
LE SEJOUR A PARIS DE M. VON RIBBENTROP 
Parti. 7. — M. Joachim von Ribben

trop. ministre des Affaires étrangères 
du Reich. et les membres de la déléga
tion allemande, ont rendu hommage ce 
matin, au Soldat inconnu sous l'Arc de 
Triomphe 

A 9 h. 55. M Georges Bonnet et M. 
von Ribbentrop. accompagnés du comte 
von Welczeck. ambassadeur d'Allemagne 
à Paris et de leur suite, ont quitte la 
place de la Concorde pour l'Arc de 
Triomphe. 

Quelques minutes auparavant. M. 
Camille Chautemps. vice-président du 
Conseil, était sorti du Palace ou est des
cendue la délégation allemande. 

La cérémonie Place de l'Etoile 
Il était 10 fleures quand, sous le ciel 

gris, le ministre allemand et les person
nages de sa suite revêtus de l'uniforme 
noir de la diplomatie allemande descen
dirent de voiture venant de l'hôtel Gril
lon, ils furent accueillis, à l'entrée de 
la voûte triomphale, par M. Georges 
Bonnet, ministre des Affaires étrangè
res ; M. Loze. directeur du protocole ; 
M Robert Coulondre. ambassadeur de 
France à Berlin ; M. Langeron. préfet de 
police ; le général Herbillon. comman
dant la place de Paris, ainsi que par le 
comte von Welczeckt. ambassadeur d'Alle
magne à Paris, entoure du haut person
ne! de l'ambassade. 

Un détachement de la Garde républi
caine se figea au garde-a-vous et pré
senta les armes. Puis, lentement. M. von 
Ribbentrop. précède du chef du proto
cole de la Wilhemstrasse. qui portait 
une immense couronne de lauriers ornée 
d'un ruban rouge timbre de la croix 
gammée et portant cette simple inscrip
tion en allemand : « Le ministre des 
Affaires étrangères du Reich ». s'avança 
vers la Balle sacrée. Là. au garde-a-vous. 
U visage tendu et grave, il fit un large 
salut hitlérien. Silence profond, bientôt 
trouble par le roulement des tambours 
et des clairons battant et sonnant « Aux 
morts » 

La sonnerie terminée. M. von Ribben
trop et M. Georges Bonnet, signèrent le 
Livre d'Or du Comité de la Flamme. Le 
ministre des Affaires étrangères du 
Reich se recueillit une dernière fois, 
bras tendu, devant la dalle sacrée. Puis. 
avec le même cérémonial qu'à son arri
vée, il regagna sa voiture qui le recon
duisit à l'hôtel Grillon 

A la maison de Goethe 
M. von Ribbentrop s'est rendu, à 11 h., | 

à la maison de Goethe, avenue d'Iéna I 
M. von Ribbentrop était en civil. Il a I 
été reçu par le directeur. M. von Munch I 
Hauscn Rappelons qu'à la maison de 
Goethe se font des conférences sous le | 
signe du rapprochement intellectuel ! 
franco-allemand. Aucun représentant de I 
la Presse n'a été admis a la visite minis- j 
térielle 

A la Maison Brune 
Le chef de la diplomatie allemande a | 

ensuite assisté a une réunion de la colo
nie allemande à la Maison allemande, 
rue Roquéplne 

A 11 h. 30. M von Ribbentrop et sa 
suite arrivaient au N* 3 de la rue Ro-
quépme. à la Maison Brune. M. Mack. 
président de la communauté allemande. 
accueillait le ministre, tandis que de 
nombreux Allemands en chemise blan
che ornée de l'insigne hitlérien et le 
bras tendu, formaient à l'entrée une 
haie d'honneur. 

Le Ministre allemand 
visite le Musée du Louvre 

A midi quinze, le chef de la diplomatie 
allemande, arrivait au musée du Louvre. 
où l'avalent précédé Mme von Ribben
trop. la comtesse von Welczeclc et Mme 
Coulondre. M. von Ribbentr p était ac
cueilli à l'entrée du musée national par 
M. Coulondre, ambassadeur de France à 
Berlin . MM. Huismans. directeur des 
Beaux-Arts ; Vemes. directeur des mu
sées nationaux, et Jaujard, directeur 
adjoint. 

La police ne permit pas aux Journa
listes d'accompagner le ministre des 
Affaires étrangères du Reich dans sa 
visite, mais celui-ci, amateur d'art éclai
ré, très intéressé, prolongea pendant 
plus d'une heure sa visite dans les diffé
rentes salles de peinture. 

A 13 h. 20. M. von Ribbentrop quit
tait le musée en compagnie de l'ambas
sadeur l'Allemagne et regagnait l'hôtel 
Grillon 

Le déjeunet offert 
par le Comité 

France - Allemagne 
A l'hôtel Grillon, le Comité France-

Allemagne t offert en l'honneur de M. 
von Ribbentrop. un déjeuner présidé 
par M. Georges Scapini. député, aveugle 
de guerre. De nombreuses personnalités 
politiques aristocratiques et autres fran
co-allemandes y assistaient. 

Le discours de M. Scapini 
Au dessert M. Scapini. président du 

Comité France-Allemagne, a souhaité la 
bienvenue au ministre allemand et à 
Mme von Riobentrop. « Dans les diffi
cultés multiples et redoutables qui assail
lent l'Europe d'aujourd'hui, a-t-il dit 
notamment, la nature des relations entre 
lu France et 1 Allemagne domine l'ensem
ble des autres problèmes. Notre Comité 
s'est donné pour mission de travailler 
à établir de bons rapports entre Alle
mands et Français 

» Les anciens combattants se sont 
rencontres maintes et maintes fois. Nous 
avons multiplie, au cours de cette année, 
les contacts entre la jeunesse, sur la
quelle nous tondons tant d'espoirs pour 
l'avenir. Dans la mesure de ses moyens, 
même dans les moments les plus diffi
ciles, le Comité a contribue à assainir 
l'atmosphère entre les deux pays. » 

» La « Deutsch Franzosische Gessells-
chaft ». accomplissant parallèlement en 
Allemagne une besogne comparable elle 
trouvait auprès de ce grand peuple un 
accueil spontané qui constituait toujours 
un encouragement aux efforts de notre 
Comité. 

» Votre venue en France. Excellence, 
marque une première et importante 
étape. L'Allemagne, par votre haute en
tremise, a appose hier, au Quai d'Orsay 
sa signature au oas d'un accord direct 
Nous savons que d'autres problèmes se 
posent et que des prolongements sont 
souhaitables II faudra bien, un jour, 
équilibrer l'économie européenne Nous 
pensons qu'ils seront abordes dans un 
esprit dont la paix pourra bénéficier. » 

LA RÉPONSE 
DE M. VON RIBBENTROP 

M. von Ribbentrop a répondu en ces 
termes a l'allocution de M. Scapini : 

c Excellence. Mesdames. Messieurs 
» Lorsqu'à l'automne 1935 le Comité 

France-Allemagne et son organisation 
seeur de Berlin la < Deutsch Franzosis
che J3esselschaft » furent fondées, on 
acquit vite la conviction que, grâce à 
rétablissement de rapports amicaux 
entre les personnalités et les organisa
tions des deux pays dans les domaines 
culturel, professionnel et social, on 
créerait un* précieuse base phychologi-
que pour les rapports d'Etat à Etat. 

» En s'inspirant de l'esprit de la géné
ration des combat.tants, les deux comités. 
au cours de leur existence, ont su insuf
fler, dans une large mesure, l'esprit 
d'estime réciproque des soldats de la 
grande guerre * toutes les coucht-s socia
les ainsi qnâ la leune génération de 
France et a'Allemagne. 

» Outre les anciens amis, tels que votre 
estime président. M Scapini et MM. de 
Brinon. Bonvoisin et le professeur Four
neau que ie remercie vivement de leur 

accueil cordial, d'autres ont été acquis à 
cette idée et. chez vous comme chez nous 
s'élargit le cercle des hommes et des 
femmes qui. inlassablement, s'efforcent 
d'améliorer l'atmosphère des relations 
entre nos deux nations. 

» Notre œuvre, mesdames et messieurs, 
a déjà porté de beaux fruits et les assem
blées annuelles des deux comités, dont 
la première a eu lieu à Paris en 1837 et 
la seconde en 1938 à Baden-Baden, sont 
devenues des événements dans la vie 
internationale et culturelle de nos deux 
peuples. 

» Rien ne peut nous persuader plus 
aisément et d'une manière plus décisive 
de la nécessité d'un bon voisinage entre 
1« France et l'Allemagne que là consi
dération du domaine culturel. Ce que les 
deux pays peuvent se devoir et se donner 
réciproquement n'apparaît nulle part 
plus clairement que dans la confronta
tion des productions de leur vie artis
tique et spirituelle dans le passé et dans 
le présent. 

» C'est pourquoi je me réjouis tout 
particulièrement de me trouver aujour
d'hui au sein du Comité France-Alle
magne, à côte de représentants si emi-
nents de la vie politique française ainsi 
que des représentants de l'activité artis
tique et intellectuelle françaises qui sont 
honorés au delà des frontières de leur 
beau pays. 

» Vous savez, mesdames et messieurs, 
quelle part personnelle j'ai prise à votre 
œuvre depuis la création de la « Deutsch 
Franzosische Gesellschaf t » et du Comité 
France-Allemagne et combien celui qui 
porte la responsabilité des rapports 
d'Etat à Etat est reconnaissant à ceux 
qui se sont efforcés d'élargir les rela
tions de peuple à peuple et de les ren
dre amicales. 

» Mes am,s du Comité France-Allema
gne, vous avez apporte une précieuse 
contribution psychologique à la déclara
tion franco-allemande qui vient d'être 
signée à Paris et 1e lève mon verre à 
la prospérité du Comité et à ses futurs 
succès en vue de la normalisation des 
relations franco-allemandes. * 

Nouvelle visite au Musée du Louvre 
A 17 h 30. après de nouvelles conver

sations diplomatiques. M von Ribben
trop s'est rendu de nouveau au Musée du 
Louvre où, sous le feu des éclairages, il 
a visité la section de sculpture. 

M. Bonnet accompagnait le ministre 
du Reich. qui a été accueilli, à son arri
vée à la porte principale du Louvre, par 
MM. Huisman, directeur général des 
Beaux-Arts, Verne, directeur des Musées 
nationaux et du Musée du Louvre : Jau
jard. sous-dtrecteur des Musées natio
naux ; Merlin, conservateur des antiqui
tés grecques, et Boreux. conservateur des 
antiquités égyptiennes. La visite com
mença avec les explications de M. Mer
lin et les visiteurs purent notamment 
admirer la « Victoire de Samothrace ». la 
« Vénus de Milo » et les salles de la Paix, 
des Saisons. Septime Severe. d'Auguste, 
ainsi que les salles égyptiennes, de l'épo
que archaïque et de l'Ancien Empire. 
sous la lumière nouvelle, qui met. en 
particulière valeur les œuvres exposées 
dans notre Musée national. 

Après avoir remercié MM. Huisman 
et Verne. M et Mme von Ribbentrop, 
M. et Mme Georges Bonnet, le comte 
von Welsczeck, ambassadeur d'Allemagne 
a Paris et leur Suite, ont quitté, à 
18 h. 25, par la porte Champollion. le 
Musée du Louvre et regagné l'hôtel Cril-
lon. par les quais du Louvre et des Tui
leries et la place de la Concorde. 

UN NOUVEL ENTRETIEN 
B0NNET-VON RIBBENTROP 

Paris. 7. — Après avoir accompagné 
M. -von Ribbentrop dans sa visite au 
Musée du Louvre. M. Georges Bonnet, 
ministre des Affaires étrangères, s'est 
rendu à l'hô'el Crillon. où il a eu un 
entretien avec le ministre des Affaires 
étrangères d'Allemagne. M. Georges 
Bonnet a regagné le quai d'Orsay a 
19 h. 30. 

La conversation que IL Georges Bon
net a eue, ce soir, avec M. von Ribben
trop. au cours d'un thé offert par le 
ministre des Affaires étrangères du 
Reich. après la visite au musée du Lou
vre, a porte essentiellement sur les rela
tions commerciales entre les deux pays. 

Les deux ministres ont examiné les 
résultats des entretiens de leurs experts. 
oui avaient porté sur le fonctionnement 
du traité de commerce franco-allemand 
et certaines difficultés de Clearing. Les 
ministres français et allemand se sont 
montrés, l'un et l'autre, désireux d'accroî
tre les échanges entre leurs deux pavs. 
d o n t les é c o n o m i e s n a t i o n a l e s s o n t c o m 
p l é m e n t a i r e s . 

Enfin. M. von Ribbentrop et M Geor
ges Bonnet ont examiné le problème de 
la garantie des frontières tchécoslova
ques. 

On sait, par ailleurs, que le ministre 
des Affaires étrangères en Tchécoslova
quie, se rend à Berlin pour examiner 
cette question avec-M. von Ribbentrop. 
A l'issue de l'entretien, M. von Ribben
trop a fait part à M. Georges Bonnet 
de l'excellente impression que lui lais
sait sa visite à Paris 

M.. Von Ribbentrop 
a assisté à un dîner 

offert par l'Ambassadeur 
d'Allemagne 

Paris. 7. — LJ comte von Welczeck, am
bassadeur du Reich à Paris, a offert ce 
soir, à l'occasion de la visite à Paris de 
M. von Ribbentrop. ministre des Affai
res étrangères d Allemagne, un cl.'ner 
auquel, assistaient notamment MM. Ed 
Daladier. président du Conseil ; MM 
Chautemps. Georges Bonnet. Ed Herriot. 
Paul Reynaud. Anatole de Monzie. Char
les Pomaret. Henry Bérenger. Jean Mist-
lcr. M Scapini, député, président du 
Comité France-Allemagne ; M. Alexis 
Léger; M. Coulondre. etc.. 

Du côté allemand avec M. von Ribben
trop. les directeurs ministériels Gauss et 
Wiehl. le ministre Aschmann, etc. 

M. Bonnet a conféré 
avec l'Ambassadeur 

britannique 
Paris, 7. — M. Georges Bonnet a reçu 

ce matin Sir Eric Phipps, ambassadeur 
de Grande-Bretagne à Paris, qu'il a mis 
au courant des conversations franco-al
lemandes d'hier. 

« L'accord franco-
allemand constitue 

un tournant décisif 
dans l'histoire des 

relations des deux Pays » 
ettime la presse allemande 

Berlin. 7. — La déclaration franco-
allemande est considérée par la presse 
allemande comme un succès de la poli
tique européenne nouvelle dérivant des 
accords de Munich et comme un tour
nant décisif dans l'histoire des relations 
franco-allemandes I*s journaux pu
blient, en bonne place, les allocutions 
prononcées après la signature de l'accord 
par MM von Ribbentrofy et Bonnet. 

Le c Voelkischer Beobachter t souli

gne d'abord que « trou siècles de com
bats et de guerres entre les deux peuples ' 
se sont révélés complètement inutiles 
puisque la frontière franco-allemande est 
restée essentiellement ce qu'elle était 11 
y a deux cent cinquante ans. 

« Lorsqu'on réfléchit calmement, pour
suit l'organe national-socialiste, on se 
îend compte qu'il n'y a plus d'obstacle 
important entre la France et l'Allema
gne, et que les ligne* vitales des deux 
nations ne se croisent nulle part «le 
façon hostile. Si l'on excepte l'Alsace-
Lorraine, on doit considérer qu'il n'y a 
eu entre les deux pays que des conflits 
dus'à l'intrusion de nui des' deux dans 
les sphères d'influence, de l'autre. 

» L'espace de la France, c'est l'ouest 
de l'Europe et l'empire d'outre-mer con
ditionné par la position de la France sur 
deux mers. L'espace vital allemand, c'est 
l'Europe centrale et le proche Orient, 
commandé par le destin des migrations 
des peuples germaniques » 

L'axe Rome-Berlin 
n'est pas affaibli 

La solidité de l'axe Rome-Berlin est 
d'ailleurs un des thèmes préférés de la 
presse allemande, et elle veille avec un 
soin scrupuleux a ce que le nouvel ac
cord franco-allemand ne soit pas consi
déré à l'étranger comme pouvant affai
blir l'axe. 

« L'axe Berlin-Rome reste le noyau 
central de notre politique extxérieure ». 
écrit la < Deutsche Allgemeine Zeitung ». 
Le Journal s'élève contre ceux qui. à 
l'étranger ont pu croire que le nouvel 
accord signifiait un affaiblissement de 
l'axe : « Le comte Ciano. écrit-il. a an
noncé publiquement, à la tribune de la 
Chambre italienne, la solidité de l'axe ». 

Le journal rappelle ensuite les diver
ses manifestations du Fuhrer en faveur 
d'une amélioration des relations franco-
allemandes et sa renonciation à l'Alsace, 
«t renonciation pénible pour beaucoup,, 
comme le déclara lui-même le Fuhrer ». 

Un point de départ... 
La « Berliner Boersen Zeitung » consi

dère surtout l'accord de Paris comme 
un point de départ et se réjouit particu
lièrement que le dernier paragraphe pré
voit un règlement amiable pour toutes 
les difficultés qui pourront surgir à 
l'avenir. 

Par ailleurs, la presse continue à pu
blier abondamment les nouvelles de 
source italienne relatives aux Incidents 
de Tunisie. 

Les conditions pour que l'accord 
prenne toute sa valeur 

Berlin. 7. — Le « Frankfurter Zei
tung » écrit que l'accord franco alle
mand d'hier ne peut prendre toute sa 
valeur qu'à ces conditions : 

1» Une France forte, armée contre les 
forces de décomposition 

2° La reconnaissance de la position 
naturelle qui revient à l'Allemagne en 
Europe orientale et l'y oblige à une 
action «instructive. 

3. La certitude que la coopération 
intime d'Hitler et de Mussolini fait par
tie des fondement» de la politique alle
mande et de l'équilibre européen. 

« Le monde doit 
encore résoudre maints 
problèmes d'importance 

primordiale »... 

Souligne la « Correspondance 
politique et diplomatique» 

Berlin. 7. — La presse berlinoise con
sacre une large place à la visite de M 
von Ribbentrop à Paris : Les manchet
tes des journaux de cet après-midi men
tionnent en particulier l'hommage rendu 
par le ministre du Reich au t Soldat 
Inconnu ». 

L'officieuse « Correspondance Politique 
et diplomatique » consacre son éditorial 
d'aujourd'hui à la déclaration franco-
allemande. L'organe de la Wilhelms-
trasse déclare notamment : 

« Par cette déclaration qui établit les 
rapports réciproques des deux puissances 
sur une base de bon voisinage, les peu-
pies sont délivrés d'un grave souci. 

En France, après la guerre, expose 
ensuite en substance « La Correcpon-
dance Berlinoise », on craignait une 
revanche allemande et l'on s'efforçait 
par tous les moyens et avec l'aide du 
plus grand nombre d'alliés possible de 
se préserver contre ce danger ». 

Après avoir affirmé qu'un sort heu
reux avait favorisé l'arrivée au pouvoir 
en Allemagne du National-socialisme, qui 
avait courageusement abordé le problème 
des relations franco-allemandes, la Cor
respondance Diplomatique conclut : 

« La déclaration de Paris confirme 
solennellement la renonciation des deux 
pays à des revendications territoriales. 
Il va sans dire que les liens d'amitié 
étroite qui unissent la France et l'Angle
terre et l'Allemagne et l'Italie ne sont 
pas touchés par cette déclaration : Ces 
amitiés restent la base des conceptions 
politiques des pays interesses. Le Monde, 
il est vrai, doit encore résoudre maints 
problèmes difficiles d'importance primor
diale pour une collaboration féconde 
entre les nations. Toutefois, le fait que 
sur ces problèmes ne pèse plus l'hypo
thèse d'un malentendu permanent entre 
la France et l'Allemagne accroîtra les 
échanges de vue d'une étude approfon
die et sans idée préconçue des droits et 
des intérêts légitimes de n'importe quelle 
autre nation ». 

Le rédacteur diplomatique de la 
« Nachtausgabe » s'intéresse surtout a 
l'établissement de relations économiques 
plus étroites entre la France et l'Allema
gne, ainsi qu'à l'approfondissement des 
échanges culturels iranco-allemands. 

« Nous savons, dit-il en substance, que 
cette volonté existe aussi dans le peuple 
français, mais 11 reste à prouver nue les 
hommes d'Etat Français qui partagent 
cette volonté du peuple français pour
ront faire triompher leur point de vue ». 

conflits sociaux 

LE CONSEIL CONSULTATIF 
DES TABACS 

Paris, 7. — Le Journal Officiel publie
ra demain la composition du Conseil 
consultatif des tabacs, qui sera présidé 
par M. Fochier. président de section au 
Conseil d'Etat, assisté de MM. Léon 
Perrier et Armand Calmel. sénateurs. 
De Dlesbach. député. 

Parla, 7. La Commission de la Lé
gislation Civile et Criminelle de la 
Chambre s'est réuni» sous la présidence 
•de M. Albert Serol, Préaident. Sur une 
motion proposée par M. Langumier et 
à laquelle s'opposait une motion de M. 
Parmentier. une discussion s'est insti
tuée à laquelle ont pris part la plupart 
des membres présents. A la suite de cette 
discussion, la Commission a adopté 

I. Par 7 voix contre 3. la motion sui
vante de M. Naguère» : *La Commission 
sut la proposition de M. Langumier, en 
présence des mesures prises à la suite 
des derniers faits de grève, demande au 
Gouvernement : 

1° Que les mesures 4e révocation ou 
de licenciement qui ont été prises par 
lui, tant à l'égard de ses fonctionnaires 
ou agents que de ceux des collectivités 
publiques, soient rapportées. 

2" Que dès la rentrée des Chambres* 
un projet dé loi d'amnistie soit dépose, 
le bénéfice en étant étendu aux ou
vriers de l'industrie privée frappés 
pour faits de grève et faits connexes 
par les tribunaux. 

3° Que dès maintenant les ouvriers 
emprisonnés soient admis au régime 
politique 

En outre, la Commission demande que 
dans un esprit d'apaisement les tra
vailleurs licenciés pour ces mêmes faits 
soient reintégrés dans leurs emplois. 

II. Par 8 voix contre 5. une motion de 
MM. Hymans. Noguéres et Ouerret ain
si conçue : 

« La Commission émue par les condi
tions dans lesquelles la justice répres
sive s'est en de trop nombreux cas, 
exercée contre les ouvriers frappés pour 
faits de grève ; 

Donne mandat à son Président de 
prendre contact avec M. le Garde des 
Sceaux pour qu'il soit procède par ses 
soins à une enquête sur les faits qui lui 
seront signalés 

La Commission a ensuite achevé l'exa
men du rapport de M. Parmentier sur 
la proposition de loi, adoptée par le Sé
nat, tendant à modifier et à Interpréter 
l'article 10 du décret du 30 octobre 1935 
modifiant divers articles du code de pro
cédure civile. 

La Commission a adopté le texte d'un 
amendement qui lui avait été présente 
par M. Drouot. 

Une nouvelle procédure 
pour aider à l'apaisement 
dans les conflits sociaux 

Paris, 7. — Il a été décidé U y a quel-

3ues jours que pour les points les plus 
élicats concernant les conflits, le mi

nistre du Travail ferait Intervenir d'une 
façon particulière l'inspection du travail 
pour aider à l'apaisement nécessaire et 
pour assurer le contact entre patrons et 
ouvriers. 

En conséquence, deux expériences de 
cette nouvelle procédure ont été tentées 
à Paris, l'une aux établissements Re
nault où le ministre du Travail avait 
délégué M. Chaille, inspecteur général 
du Travail, la seconde chez Citroen où 
était délégué l'inspecteur Arrteu. D'après 
les renseignements donnés au ministère 
du Travail, aux usines Renault, le 
réembauchage se poursuit à une caden
ce accélérée et l'on indique que dès de
main Jeudi sur un effectif de 35 000 ou
vriers avant la grève il n'y aura plus que 
4.500 ouvriers qui n'auront pas repris 
le travail. 

L'action de M. Pomaret et de M. 
Chaille continuera à s'exercer dans les 
Jours qui vont suivre, dans des condi
tions tendant à concilier la nécessité 
de l'autorité patronale et de l'ordre à 
l'intérieur des usines et les besoins 
d'apaisement social. 

On indique qu'aux établissement Ci
troen l'effectif total des ouvriers avant 
la grève était de 21.166 et qu'il y eut 
7.359 grévistes mais que dès le 1" dé
cembre il en a été repris 6.563. la mise 
à pied définitive ayant été décidée pour 

On souligne donc que grâce à 1 éner
gie du ministre du Travail et de ses ser
vices la direction a repris 206 ouvriers 
après examen individuel des dossiers, 
ce qui fait qu'à l'heure actuelle, l'effec
tif des licenciés définitifs serait de 590. 

Dans la journée, M. Pomaret appli
quera les mêmes méthodes de règlement 
pour la Loire-Inférieure. 

Appel à la clémence 
pour les instituteurs grévistes 

Angoulème. 7. — M. Brunet, Président 
do la Fédération des Directeurs d'éco
les publiques a télégraphié au ministre 
de l'Education Nationale qu'aucun de 
ses membres n'ayant fait grève le 30, 
elle est d'autant plus libre pour deman
der une grande clémence envers les maî
tres grévistes 

LE CONFLIT DU HAVRE 
Le Havre, 7. — La Journée a été abso

lument calme, les marins n'ont pas 
tenu de réunion. Ils en tiendront une 
demain, pour entendre leurs délégués à 
leur retour de Paris. 

D'autre part, la Compagnie Générale 
Transatlantique a annoncé, dans un 
communiqué, qu'elle procède à l'inscrip
tion des candidatures d'embarquement, 
susceptibles de lui permettre de réarmer 
ses navires, en particulier les paquebots 
t Normandie ». « Ile-de-France ». « De 
Orasse », « Cuba » et « Wisconsin ». 

Le communiqué donne les précisions 
suivantes : Les listes d'Inscriptions sont 
ouvertes au personnel (titulaires ou non 
titulaires) en congé régulier, au person
nel non titulaire, disponible à l'embar
quement, au personnel récemment con
gédié pour non-observation des disposi
tions des décrets dé réquisition du 28 no
vembre, disposé à reprendre du service 
sans conditions, aux candidats nouveaux 
a la Compagnie, présentant qualités et 
références pour les postes à pourvoir. 
Toutes mesures de sécurité sont prises 
pour assurer la liberté de l'embauche et 
du travail. 

Les agents de maistrance 
de la « Transat » se sont prononcés 

à une grosse majorité 
contre la grève 

Le Havre, 7. — Les agents-de mais
trance. c'est-à-dire les sous-officiers des 
équipages de la Compagnie Oénérale 
Transatlantique, au cours d'une réunion 
qu'ils ont tenue ce matin, se sont pro
noncés au vote secret à une très grosse 
majorité contre la grève. De très nom
breuses demandes de réembauchage du 
service général en grève, maîtres d'hô
tels, garçons de cabine, etc... ont été 

reçues à la direction de la .Compagnie 
Générale Transatlantique du Havre. 
Aussi estlme-t-on dans les milieux offi
ciels que la Compagnie n'aura que dans 
une faible proportion à faire appel aux 
services des 7.000 personnes que M. Po
maret. ministre du Travail, a recrutées 
à Paris pour remplacer les grévistes, s'il 
en était besoin. 

Pour les marins, les demandes de 
réembauchage sont moins nombreuses, 
mais l'on sait que le ministre de la 
Marine marchande veut faire appel aux 
marins de l'Etat. C'est après-demain que 
le t Champlaln » arrivera au Havre. On 
peut d'ores et déjà prédire qu'il pourra 
quitter le port au lour fixé, c'est-à-dire 
le 13 décembre. 

LE «PARIS» EST PARTI 

POUR NEW-YORK 
Cherbourg. 7. — Le paquebot «Paris» 

a appareillé à 19 h. 10 pour New-York 
via Southampton. 

E C H O S 
et CARNET? 

Le voyage dn « Paris » 

du Havre à Cherbourg 
Cherbourg. 7 — La traversée du «Pa

ris» entre Le Havre et Cherbourg s'est 
effectuée normalement. Quatre-vingts 
employés de la Compagnie transatlanti
que se sont embarqués, ce matin, sur le 
paquebot 

Le paquebot 
sera déchargé à New-York 

sans considération de la grève 
New-York. 7. — M. Joseph Ryan. prési

dent de 1' « International Longshoremen 
Association ». syndicat des dockers affi
lié à la Fédération américaine du tra
vail, a déclaré à la presse que le paque
bot «Paris» serait déchargé, dès son 
arrivée à New-York, sans considération 
de la grève des marins en France. Il a 
souligné que le Syndicat des dockers 
avait un contrat avec la Compagnie 
transatlantique et que tous les bateaux 
de cette ligne seraient décharges, 
« quelles que soient les difficultés ». 

LU.D. des Syndicats OuvriersduNord 

demande qu'une loi d'amnistie 

intervienne pour les militants arrêtés 
UNE DÉLÉGATION QU'ACCOMPAGNAIENT LES ÉLUS SOCIALISTES 

ET COMMUNISTES A ÉTÉ REÇUE PAR LE PRÉFET DU NORD 
ET UNE LETTRE ADRESSÉE AUX PARLEMENTAIRES DU NORD 

ON NOTAIT QUELQUES RENTRÉES SUPPLÉMENTAIRES 
HIER MATIN, DANS LES USINES TEXTILES DE LILLE 

La détente qui s'était manifestée dans 
notre région au. début de la semaine 
semble s'accentuer. A Lille, principale
ment, on notait la rentrée supplémen
taire hier matin à la firme Wallaert, de 
800 ouvriers et ouvrières. Mais si l'on se 
réfère aux chiffres officiels communi
qués près de 5.000 ouvriers n'avaient pas 
encore été réembauchés. 

Dans la matinée d'hier une délégation 
des organisations syndicales de la C. G. 
T. que conduisaient MM. Dumoulin et 
Bourneton, à laquelle s'était jointe une 
délégation des parlementaires socialis
tes et communistes a été reçue par M. 
le Préfet du Nord. L'entretien a porté 
sur la réintégration des travailleurs li
cenciés, sur le retrait des sanctions et 
sur la demande d'une loi d'amnistie en 
faveur des militants arrêtés. 

Une lettre traitant ces questions a mê
me été envoyée par la C. G. T. aux par
lementaires du Nord. 

M. Caries, Préfet du Nord a assuré les 
délégués de porter tous ses efforts en 
faveur de l'apaisement. 

L'adresse de l'U.D. 
des Syndicats ouvriers du Nord 

aux parlementaires dn département 
L'U. D. des Syndicats ouvriers du 

Nord nous communique la lettre qu'elle 
vient d'adresser aux élus du départe
ment du Nord. 

« Monsieur le Député, 
» Permettez-moi de vous faire connaî

tre que le Comité Confédéral, réunissant 
à Paris tous les représentants des Unions 
Départementales et des Fédérations na
tionales affiliées à la C. G. T.. a chargé 
chacune des Unions Départementales de 
s'adresser aux Elus parlementaires de 
chacun des départements pour les ren
dre attentifs aux conséquences, funestes 
pour le Pays, qui peuvent résulter des 
moyens de répression actuellement ap
pliqués aux Travailleurs de la plupart 
des industries et aux fonctionnaires des 
Administrations publiques. 

» Comme suite à cette décision de la 
Confédération Générale du Travail, le 
secrétariat de l'Union Départementale 
des Syndicats Ouvriers du Nord nous 
envoie cette lettre pour vous signaler 
que dans notre Département les moyens 
de répression dont il s'agit ont été appli
ques avec la plus extrême rigueur, 

» En effet, nous savons que la prison 
de Douai et celle de Valenciennes no
tamment sont peuplées d'un grand 
nombre de militants ouvriers incarcérés 
pour des motifs mal définis, et ces in
carcérations n'ont été dictées que par les 
circonstances. 

» D'autre part, c'est par plunsieurs 
milliers que les travailleurs ont été licen
ciés des usines et plus particulièrement 
ceux qui avalent reçu de leurs camara
des la mission d'être des délégués corpo
ratifs dans les Etablissements indus
triels. 

» Si bien que le bilan de la répression 
pour notre Département du Nord atteint 
à un degré que nous n'avions Jamais 
connu dans le passé et dans des circons
tances analogues. 

» Vous savez sans doute pourquoi le 
mouvement syndical de notre Pays ne 
pouvait rester indifférent devant les pé
rils que contenaient les Décrets-Lois du 
Gouvernement de MM. Daladier et Rey
naud. Pour le monde des travailleurs ces 
Décrets-Lois portaient atteinte au statut 
social réalisé depuis près de trois ans. 

» Us aggravaient les conditions de vie 
des classes laborieuses et faisaient peser 
sur elles la lourde charge des impôts 
nouveaux. 

» En plus il portaient également at
teinte aux allocations familiales et les 
conditions de vie précaires des vieux tra
vailleurs et des chômeurs n'étalent pas 
prises en considération. 

» Pour toutes ces raisons, la Confédé
ration Générale du Travail s'est dressée 
contre les Décrets-Lois. Si elle était de
meurée indifférente, les masses Laborieu
ses n'auraient pas compris sa passivité 
Elle a donc été tenue de recourir à une 
cessation de travail limitée dans le 
tempe et conçue dans le cadre du calme 
et de la discipline. 

» Ce mouvement de cessation du Tra
vail de 24 heures n'empruntait rien aux 
considérations politiques et n'entendait 
nullement utiliser les moyens insurrec
tionnels. Il avait été recommandé aux 
ouvriers de ne pas créer d'incidents, de 
s'abstenir de former des cortèges ou de 
tenir des meetings. 

» Si des incidents se sont produits, si 
des meetings et des cortèges ont été or
ganisés ainsi que des piquets de grève, 
cela resuite du fait que les moyens em
ployés par le Gouvernement et le mon
de patronal pour mettre le mouvement 
en échec portaient la marque de la me
nace, de l'intimidation et constituaient 
un faisceau de manœuvres déloyales di
rigées contre les syndicats ouvriers. 

» Ainsi par exemple les procédés à 
l'aide desquels on a intimidé les tra
vailleurs frontaliers et étrangers s'ins
piraient totalement de la liberté indi
viduelle. 

» Aujourd'hui que le Pays recherche 
l'apaisement social et les moyens pro
pres à redonner l'élan nécessaire à la 
production, il convient que les organi
sations syndicales posent des questions 
précises aux élus parlementaires, à la 
veille de la reprise des travaux du Par
lement. 

» Je vous demande donc de condam
ner avec nous les moyens employés pour 
étouffer la protestation unanime des 
classes laborieuses de notre Pays, de 
condamner la repression actuelle et de 
considérer avec nous qu'elle est inspirée 
par le souci de la revanche et de la ven
geance 

» Je vous demande également de solli
citer d'urgence du Parlement le vote im
médiat d'une Loi d'amnistie générale, li
bérant à la fois tous les travailleurs in
carcérés et condamnés ; qu'en attendant 
cette amnistie, qui ne saurait tarder, les 
ouvriers emprisonnés bénéficient tout 
de suite du régime politique. 

» D'appuyer de tous vos efforts le vas
te mouvement d'opinion publique ten
dant à ce que soient immédiatement 
réintégrés dans leurs emplois les travail
leurs licenciés et les délégués d'atelier 
et d'usine. 

» De réclamer du Gouvernement la 
cessation immédiate de cette forme mé
prisable d'hostilité à l'égard de la crasse 
ouvrière et de contribuer ainsi à l'apai
sement et au rapprochement nécessaire 
entre les catégories sociales pour redon
ner à la France son vrai visage de Li
berté. 

» Croyez, Monsieur le Député, à l'assu
rance de nos sentiments distingués. — 
Pour l'Union Départementale : Le secré
taire gênerai ». 

La démarche des parlementaires 

et délégués ouvriers 
auprès de M. le Préfet du Nord 
A l'appui de cette requête adressée aux 

parlementaires une délégation composée 
de MM. Lebas, Saint-Venant. Dereuse, 
Gilbert Declercq. Leandre Dupré. dépu
tés du Nord, a été reçue par M. Caries. 
préfet du Nord, dans la matinée d'hier. 

Cette délégation parlementaire était 
accompagnée de MM. Dumoulin et Bour
neton, secrétaires de l'Union départe
mentale des syndicats ouvriers du Nord 
et d'une délégation des secrétaires des 
syndicats du Textile, de la Métallurgie. 
des Produits chimiques et des Trans
ports. 

Les élus ont fait valoir auprès du 
préfet les revendications des organisa
tions syndicales portant sur la réinté
gration de tous les travailleurs licencies. 
de tous les fonctionnaires suspendus ou 
révoqués et sur le retrait des sanctions 
appliquées dans les usines et les admi
nistrations. 

Les délégués ouvriers ont marqué leur 
volonté de négocier et de traiter avec les 
organisations patronales au sujet de tous 
ces problèmes. 

Les parlementaires présents ont affir 
mé être les interprètes fidèles des reven 
dications ouvrières. 

Le préfet, de son côté, a assuré les 
élus et les délégués ouvriers de son ap
pui et de son désir de faire porter tous 
ses efforts en faveur de l'apaisement 

Quelques rentrées, hier 
dans les usines textiles de Lille 
La détente qui s'était manifestée au 

début de la semaine semble s'accentuer, 
et la situation s'est sensiblement amélio
rée notamment dans l'industrie textile 
où l'on comptait encore avant-hier le 
plus de grévistes ou licenciés. 

Mercredi matin, dans nombre d'éta
blissement», quelques rentrées ont été 
enregistrées. Cher Wallaert on comptait 
800 rentrées supplémentaires. 

Voici d'ailleurs les chiffres officiels 
qui nous étalent communiqué» en fin 

« DÉDÊ ET DOUDOU . LES JUMEAUX FACÉTIEUX 

CALINDRIER — Jeudi ( *é**mbr» 1111 • 
Soleil . Lever, 7 h. 32 ; coucher, t» h. 53 s 
Lune : Lever. 17 h. 27 ; coucher. S h. U. 

Immaculée Conception. 
MÉTÉOROLOGIE. — »Utl«n d. LUI. • 

Observations faites le 7 décembre, à 11 h. 
45 : Baromètre : 758 mm. t ; baisse depuis 
la veille e 17 h. 45 : 4 mm. 4 ; Thermomè
tre : rronde : 4.2 : Mlnima : 4.Î à 17 h. 4J; 
Maxima : 8 0 ; Etat hygrométrique : (3 : 
Hauteur d'eau tombée depuis la veille, à 
17 h. 45 : traces : Direction du vent : Sud-
Ouest ; Direction des nuages i Cachée : 
Etat duc ici : Couvert : Prévisions pour 
aujourd'hui : Froid : pluie ou neige. 

JEUX 
D'ESPRIT 
pour l 'amuser 
en f a m i l l e . . » 

JONGLONS AVEC LES LETTRES 
Trouvez une première série de mots 

signifiant : 
conjonction — placé — note — 
petite lie de l'Atlantique — océan 

/'— carte à Jouer — fer large et 
pointu — passe à travers. 

Puis une deuxième : 
couleur — ville suisse — 
dénomination — monnaie tur
que — Insomnie — situé 

— viscère — regarder. 
Juxtaposez-les pour former de nou

veaux mots signifiant : 
franc — fonction temporaire — 
célébrité — restaura — chose 
admirable — bien établi — illus
tre philosophe grec — recouvrer. 

Placez une lettre devant ces derniers 
mots trouvés pour former d'autres mots 
signifiant : 

revêtu — oubli — nom particu
lier — apprêta — étonne — 
tissu lacé — orateur athénien 

— découvrir. 
Les lettres ajoutées donneront en 

acrostiche un ballet-pantomime. 

Vous trouverez la réponse 
plus loin 

de Journée pour Lille et le Textile : 7 334 
ouvriers au travail sur un effectif total 
de 12.308. 

DANS LA MÉTALLURGIE 
Officiellement on signale à Lille, dans 

la Métallurgie. 9.980 ouvriers au travail 
sur un effectif de 9.140 

FIN DU CONFLIT 
DE LA MÉTALLURGIE 

DANS LA RÉGION 
DE VALENCIENNES 

La Journée d'hier a été marquée par 
un événement important. Le conflit de 
la métallurgie, dont nous avons très 
objecti\ement suivi l'évolution se ter
mine dans l'arrondissement de Valen
ciennes par la décision de reprise du tra
vail donnée hier soir par le Comité cen
tral de grève réuni à Valenciennes. Ainsi 
prend fin un pénible conflit qui a para
lysé de douloureuse laçon l'activité de 
la région. 

On lira plus loin le communiqué qui 
nous a été transmis par l'organisation 
valenciennoise. 

Au cours de cette Journée dans les 
syndicats on a passe la revue des effec
tifs de licencies. U apparaît que les 
licenciements ont été nombreux. On ne 
perd cependant l'espoir qu'une solution 
interviendra pour un certain nombre de 
métallurgistes aujourd'hui sans travail, 
mais qui peuvent être réembauches au 
fur et à mesure des besoins des usines. 
La situation de certains, ayant de lour
des charges de famille mérite d'être par
ticulièrement étudiée 

Les enquêtes continuent 
Les enquêtes sur les faits de grève 

passibles des tribunaux se poursuivent 
dans la région de Valenciennes. U y a 
encore eu des arrestations dans la Jour
née d'hier. Toutes les recherches ne sont 
cependant pas fructueuses. Tel est le 
cas de celles faites par la gendarmerie 
d'Anzin notamment, pour retrouver Ga
briel Proust, délègue des usines Escaut 
et Meuse demeurant 59, rue Lavaissière, 
dans la cité de Raismes. Gabriel Proust 
est sous le coup d'un mandat d'amener 
est introuvable depuis le 29 novembre. 

Des investigations sont actuellement 
menées pour identifier les propagateurs 
de fausse nouvelles, ceux notamment qui 
auraient incité les grévistes à ne pas 
reprendre le travail en leur faisant 
croire que partout ailleurs les usines 
étaient désertées alors que le travail en 
réalité avait repris. 

La statistique d'hier 
La statistique officielle signalait hier 

une augmentation des effectifs au tra
vail dans la plupart des usines. Les chif
fres fournis étaient les suivants, le pre
mier étant celui de mardi, le second 
celui de mercredi : Aciéries dif Nord de 
la France : 415. 512 ; Forges de Denain-
Anzin. 1.700, 2.200 ; Escaut et Meuse à 
Anzin. 3.400. 4.013 (employés compris) ; 
Franco-Beige. 870. 986 ; Chaléassière. 
100. 215 ; Barbier-Bénard, 372. 378. etc... 

A Anzin, l'usine Sagut et Conreur a 
remis en marche hier avec un effectif 
de 110 ouvriers. 

Dans l'ensemble il y aurait au 2.300 
ouvriers de plus que mardi au travail 
dans les diverses usines de l'arrondisse
ment. 

La décision dn Comité Central 
de frère 

Hier, dans la soirée, le Comité central 
de grève de Valenciennes et environs 
nous a remis une note annonçant la 
reprise du travail et dont voici les prin
cipaux passages : 

c Réuni hier le comité central de 
grève, après avoir fait l'examen de la 
situation, constatant que les manoeuvres 
diverses, les arrestations en masse, la 
situation faite aux étrangers, etc... ont 
forcé a des reprises assez importantes 
dans les usines décida la reprise du tra
vail an bloc pour las usinas da Blane-
Missaron. P.tlta-F.rèt. Saint-Amand. 
Raismes, Trlth Métal-Escaut où la mou
vement était ancara total, ainsi «M pour 
las 7.000 ou 1.000 grévistes répartis dans 
les différants* commun.» da l'arrondis
sement 

» La grève terminée la lutte continue, 
le comité de grève demande à tous le» 
métallurgistes de rester groupés dans 
leurs organisations syndicales, de résis
ter et déjouer les manœuvres patronales 
et à continuer l'action à l'intérieur des 
usines pour la réintégration de tous les 
ouvriers, pour le respect de la Conven
tion collective et des avantages acquis. 

» La Comité central de grève appelle 
tous les métallurgistes à développer la 
solidarité en faveur des licencies et em
prisonnes. Dans ce but. U décide que les 
sommes recueillies à ce Jour seront ré
parties entre ces derniers ainsi que pour 
assurer leur défense, t 

i 


